
Safer’s 
SAVON INSECTICIDE 
ANTI-PUCES POUR CHATS 
Soigne et embellit.  Tue instantanément les puces au contact. 
 
GARANTIE:  Savons (Sels de Potassium d’Acides Gras) 25,2% 
No D’ENR. 17709 LOI  P.A. 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI  
DOMESTIQUE 
350 mL 
Contenu Net 
 
Woodstream Canada Corporation
Unit 1, 25 Bramtree Court, Brampton, ON   L6S 6G2 
1-800-800-1819 
 
MODE D’EMPLOI:    Bien mouiller le chat.  Verser un peu de SAVON INSECTICIDE 
SAFER’S dan le creux de la main, puis frotter tout le corps de l’animal jusqu’à ce qu’une 
mousse apparaisse.  Laisser agir 5 minutes avant de rincer.  Pour contrôler les puces ou 
pour la toilette du chat, le baigner aussi souvent que nécessaire.  Ne pas utiliser sur des 
femelles allaitantes ou sur des animaux de moins de 8 semaines.  Cesser d’utiliser le 
produit si des effets indésirables sont observés.  Pour le contrôle efficace des puces, le 
traitement de l’animal devrait être accompagné du nettoyage de tous les endroits 
fréquentés par l’animal.  Passer l’aspirateur sur les planchers, tapis, et meubles (jeter le 
sac après usage) et laver les endroits où l’animal se couche, vit ou fréquente.  Si le 
problème persiste, il sera peut-être nécessaire de’effecteur un traitement pesticide des 
locaux avec un insecticide formulé pour cet usage.
 
 
PRÉCAUTIONS:  GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  Le savon 
concentré peut causer l’irritation des yeux.  Évitez donc tout contact avec les yeux. 
 
ÉLIMINATION:  Ne pas réutiliser le contenant.  Emballer le contenant et le jeter aux 
ordures ménagères.   
 
PREMIERS SOINS:  En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement 
et lentement avec de l'eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout
 de 5 minutes et continuer de rincer l'oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir
 des conseils sur le traitement.   
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES:    Administrer un traitement 
symptomatique.   
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Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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